








• organiser et prendre en charge des visites et immersions d'étudiants de toutes les sections de 
BTS communication dans les entreprises ou sites de production sur tout le territoire à partir 
de janvier 2024. Cette action pourra bénéficier aux bacheliers professionnels susceptibles de 
poursuivre leurs études dans le champ de la communication dans les régies, rédactions et 
imprimeries des titres de presse quotidienne régionale . Ces visites pourront être regroupées 
par un département ou autres découpages. 

Pour ce faire, les partenaires s'engagent à : 

constituer un vivier de professionnels, susceptibles d'intervenir dans les sections; 
identifier les partenaires susceptibles d'accueillir les étudiants et leurs professeurs lors des 
visites d'entreprises; 
proposer une offre de stages et de contrats en alternance pour les étudiants. 

366#communities pilotera et financera l'organisation des déplacements des étudiants en relation avec 
les Éditeurs locaux, les rectorats et les établissements. 

Article 6. Formation continue des personnels de l'éducation nationale 

Les entreprises partenaires développent, à destination des professeurs intervenant en BTS 
communication, des actions d'information et de communication relatives au secteur de la 
communication et à ses évolutions. Elles pourront prendre appui sur des visitès de sites ou des 
webinaires. 

En lien avec l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR) et dans le respect 
de l'article 9, les partenaires proposent des ressources et outils pédagogiques sur les . métiers et 
activités du secteur de la communication. 

Les partenaires peuvent contribuer aux actions de formation dans le cadre des plans académiques de 
formation, à la demande des Ecoles Académiques de Formation Continue. 

Ill. DISPOSITIF DE MISE EN OEUVRE ET DE PILOTAGE DU PARTENARIAT 

Article 7. Pilotage 

Le pilotage de la présente convention est assuré par un comité de pilotage constitué d'un représentant 
par partenaire, de représentants des corps d'inspection en charge du pilotage du diplôme, 
d'enseignants intervenant en BTS communication dans les blocs d'enseignement professionnel, et 
d'un représentant de la Direction générale de l'ensf;!ignement scolaire. 
Le comité national de pilotage de la convention se réunit au moins une fois par semestre en année 1. 
La réunion d'un comité de pilotage national exceptionnel peut être engagée à l'initiative conjointe des 
parties. Il peut associer, sur invitation du ministère de l'Education nationale et de la Jeunesse, des 
représentants des régions académiques ayant signé une convention de déclinaison de la présente 
convention. De même, en cas de besoin, le comité national de pilotage peut associer à ses travaux des 
experts et des personnalités qualifiées. 

Les acteurs s'engagent à rechercher en comité de pilotage les meilleures modalités de pilotage et suivi 
des actions de la convention. 

Le compte-rendu de chaque réunion du comité national de pilotage est proposé par les partenaires 
puis amendé et validé conjointement par les deux parties. 
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Article 8. Communication 

Les parties conviennent de mettre en place des moyens de communication relatifs aux actions 
réalisé_es et valident conjointement les documents élaborés. Elles s'engagent mutuellement à obtenir 
l'accord de l'autre signataire avant toute communication externe relative à ce partenariat. Toute 
utilisation de logos et autres supports doit ·faire l'objet d'une demande expresse adressée au 
partenaire. 

En cas d'utilisation sans autorisation du logo ou de tout document support appartenant aux 
partenaires, ces derniers pourront mettre l'autre partie en demeure de régulariser la situation sous 
huit jours à compter de la notification de la mise en demeure. A défaut, la présente convention sera 
caduque à compter de l'expiration du délai de huit jours. 

Pour assurer la promotion de la convention de coopération, les parties s'engagent à valoriser les 
actions réalisées dans le cadre de cette convention auprès de leurs réseaux respectifs (services 
déconcentrés, partenaires ... ) en mobilisant tous les dispositifs de communication pertinents. 

IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 9. Respect des règles liées aux environnements numériques 

Tous les outils et ressources numériques mis en œuvre dans le cadre de cette convention doivent 
préalablement à leur mise en ligne obtenir un avis favorable du ministère. 

La création, l'utilisation et l'évolution de tout support numérique type plateforme supposant une 
collecte de données personnelles auprès des élèves ou enseignants, au sein d'un·établissement ou 
dans le cadre d'une activité pédagogique menée en lien avec !'Éducation nationale, fait l'objet d'un 
avenant à la présente convention préalablement à son déploiement au sein des régions académiques 
et des établissements. 

Cet avenant a pour objet de mettre en conformité les supports numériques avec l'ensemble des 
procédures réglementaires, notamment afin de s'assurer du respect de la réglementation en lien avec 
le Règlement Général sur les Données Personnelles (RGPD) en matière de données personnelles telle 
qu'appliqué au sein de !'Éducation nationale et de la Jeunesse. Les éventuelles évolutions de la 
plateforme peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'un avenant de révision. 

Le ministère de !'Éducation nationale se réserve la possibilité de se retirer de toute action ne 
respectant pas cet article et de résilier le cas échéant la convention dans les conditions prévues à 
l'article 11 de la présente convention. 

Article 10. Durée 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature pour une durée de trois ans et 
ne peut être renouvelée par tacite reconduction. 

Au cours de sa période de validité, la convention peut être modifiée par avenant à la demande de l'une 
ou l'autre des Parties. 

Six mois avant sa date d'expiration, le partenaire informe le ministère de l'Education nationale et de la 
Jeunesse de l'échéance de la convention. Les Parties évoquent ensemble les possibilités de son 
renouvellement. 
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Article 11. Litiges et résiliation 

En cas de litige relatif à l'interprétation ou à la mise en œuvre de la présente convention, les Parties 
s'engagent à organiser une procédure de conciliation qui peut être engagée notamment par la réunion 
d'un comité de pilotage exceptionnel, à l'initiative de l'4ne ou l'autre des Parties. 

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des Parties: la résiliation prend effet 
à l'expiration d'un délai minimal de six mois à compter de la réception de la notification écrite de la 
Partie souhaitant mettre un terme à la convention. 

Fait en 4 exemplaires, à Paris le ._a J MIL zm, 

La ministre de l'Education nationale 
et de la Jeunesse 

r 
Nicole BELLOUBET 

Le président de PubUcis Media 

Gautier PICQUET 
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, • 1e directeur général de 366#Communities 
,. 

Le directeur général de l'Alliance pour les 
Chiffres de la Presse et des Médias 

Stéphane BODIER 


